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Québec, VIERGREDI, 27 Juin 1849,

LOIR IES ECOLE. ex2cuterli tioi ; et pareilement, les com-
mis'sair4 dl'eles qui auront le bonne foi

ng"g un maitre ouicne rnaitresse pour
aucun arondî entt, pourront payer le1
prix convenîu à t ellemaigre u(u nitiaresse,

.nonobsta nI tîque le nmbre des enlaits qui
afuront rég bremeint fréquenté l'école1
n'ait pas été sullisant îI'après les dispos-

Statuts rro'ucinaux. tion.le la 27e section précitée.1
XX. Que le surintendat des écoles

VICTORIA. CIIAP. 5o. pourra refuter le unant le l'allocationi
pour uie antée quelconque à toutei uninici-

Acte pour anender it li des letaLes itu palilé dont les comnmis'aires d'éroles nt-
Ba-Canada. (30 mai is1.9.) rnit pas, rendul es ennlcpesu îîuiflsanîs, ac-1

ite et Fna. compagnés les .preuves, de l'emploi des de-1
iiCus des écoles provenant d'une saurce

XVIII. Q.ne, nonobstantt oute rhosîe quelconque pour les années précedentes1
o.tnneen la 26e section du dit acte pré. ou aucune d'icelles.
cit et en.d'nutres parties îd'itelui, lorsque XXI. Que lu rétribution mensuelle ci-de-

dessyndies d'école ,dissidentes auront été vait Mentionne tue sera pas exigible pouri
chòisis et auront établi une ou plusieuirs faire partie titi fonds des écoles par rapport;
écoles di-sîdentes Ildans uirine municip at- ux enfans fréquentant une école-modèle,1
lité scolaire, et que-les dits yndics ie se- ui une ole de-filles séparée, ou un écolei
ront pas satisits des arraigeains faits tenue par fnllem conmniuiiauuté religieuse, for-1

urce<leniiicnt par les r'onunisaires d'é- int un arrmdissement d'après les dispo-
coles deli dite municipalité par appiort ait sitions du it ancte précité et de cet acte ;1
recouvrement et a la distribution 'te la ro- mais telle retribuion, attumontant établi1
ibatiaoni, 1l, pourr-mont, u moinînyci d'une dé- pour les autres enfans dans la municipalité,1
<Iaraiuon iar cnt à cet- etlet adressée aui sera exigible par linstituteur directenient etz

président de cîoimmissaires d'écules ayatut pu,olr suto usage, à mons qu'il t'ait été con-i
le. premier jour de juillet d'un e at unnée venu tu(Vlte rétribution dill'érente.1
qui smon<e, oltir le droit t.: -percevoir XXII. Que le secrélaire-trésorier pour-9
i'innLmes, pour l'année- suivaite et pour ra, à la discréton des conmlissaires d'écu-1

imîites learinées à venir où ils seront en les, recevoir tîne rémunération de 4 pour
.'Xilte'C,. cnlnïm .te.s s yndies lcales 100 au lieu dn deeux et demi pour cent, cri
dissidenitesa urèsda-lui, la cotisation im- la imni.ère et pour les fins mîîentionntîées eni
posée sur les huabitanuts dissidens lui auront la 31e section iu di t acte précité.
ümgniié leur dissentuimtenfitpar écrit contfor- XXII L Q'ien cas îe dillicultés graves au
tément au dit acte précité, ou le signi- siujet les écoles danst utne mnicipalite sco-
lieront aux temps et en la m.manièreP pour- laie, lorslu'il deviendra nécessaire pour le
u ci-dessus ; et les lits synîdies surintendantt is écoles, de se transporter

auront droit, en tel cas, d "'tenir co- suc les lieux pour y porter remède, ou pour
pie dc la oltisation cil force, des listes obtenir les renseilnemt, et qu'il en serI
d'enfats en ltat de fréuenter les écoles empt:b ipar les autres devoirs de sa char-
et aures hdocumuenus entre les miSi ; r, mtu t' mialidie ou autre etaise, il sera

nissiras d'écles ilt de lemu r seine- illisible titi gmouverieur de noueere à chaque
t:ire-trésorier, concernant la régie future fuis qu'l et sera besoin cuir la représenta-
îles écoles dissieites; les lits sylics îionu titilit (uintelant les école:, une per-
pourrontuwsi recevoir le mîîonitant le la songle coniveinable pour remplacer le surimu-
lmtribution mensuelle par rapport aux en-i tendant des écoles ait sujet de telles diicul-
amil de tels pareis ou maitres dissidenis, el tés, avec touts les pouvoirs idont il est revêti,
laire toutes poursuites et autres actes quel- - moil que ces puroirs ne saient autre-
:sOnquaes pour le recouvrement de la diteà mnt tiis et limtites danu s l'ode coute-
rélribution mensuelle ; et ils seront une illenat lt nomîtitatit du dit lodpuité.
rurporation pour les fins de leurs propres i Xi'. Que lnorsuucune évapuio
écoles et disticts d'écoles et auront drut les ,Ipriétés sur laqutelle p s étre éta-
de recevoir dt surintendant des parts du bie a r mprtition ou ctisliaiti our les lites
l'ids gétnéral les écoles ayant la mmèue coe ie strun etn existence, soiu oitur le
proportion vis-i-ius du mnant entier tes c 1mié ou pur la unicipalité particulière
ssmmes accordées de tempsà autre à la dont il c'a u ou que les personnes eutre
dite municipalité et une semblable part it lies mains desquelles telle évaluation sera
fonds de construction ; et les dits sytdies ' ea ar
auront le droit d'établir leurs propres dis- ' ' relusenoit, sirsotitttiatitiiîparécrit,
tric ,d'écoles disti ts ds- u é lig-erot, ldix joursatprès telle somma.
ticts établisîtiarnctstsa d'écule ttion, d'eu rtettre et délivrer aux commius-

esadits et abfroutles. m esdo oiai e ts e sero eit t il i oles t'unemunicipalité scolaire y
sitieai rt smmedevoirse diét tS que a droit, ut à i ui r sertaie-trésorier

souisux óms dvorset énl:ts .ue inilal tiu une copie certifiée(de la dite'
les dits commissaires d'écoles quantà la a aue cpi certifiée adie
lutureitietu et l'empîîloi des deiiieus lîtr eux é tîtîut loi, (laquîuelle oi:ou certifiée v.raie
er is, à la reddit ioi et à leia el de ari pearla î nnmiime qui a uira ainsi l'original entre

leuts Cuiits, et autres d tiiotàres y re d us mains, erai lbi île sit contenu jusqu' a
m ets u n q es , e t a u r m a ti r e y e - p tuv e d u c ou tra i e ,) le s d its c o uiiii is a i e s
lcs queonqus,'et pourr onst tre re l - écoles pourrontt en tout temps, après telJ

Plae ar le gouverneur en conseil ou leresoungincpcdràlalreare
Suintendant des écoles tdtnsî<toits Iez,<el refuis oi égigence, pjrocéder -à'tIli Fire faire

eo asitr trois coutiseurs par eux nounmms et auto-
eommip issuires d'éoles v eussent etc risés à cl efltet su les dits commisaires,
ts it luiréeu toujours, qu'aprèes telle sous titiumois îe leur élection oui nomina-J

uceratui de régie utséparée, s'il i'existe tiotn ngligent le faire faire à qui de droitucune otisation, ou i la entisation, n l mmation ci-dessus tiréquise pour obtenir
un convint ps les dits syndlics pourrontt, îmi ou ria inal oi la copie de la li vn'iluta-

proes ms îe j iret et ut dCe ihiqiie ion, iu, sois trois mois de leur dité életionu
topcder a faine telle ctistio ouiiii mitiationi, négligent, dans les cas ci-

h mr, confornéinienlt au dit acte dessus mentionné s eut cette section, de fai-
aults ditshabitats dissidens. Et pour re faire telle évaluation dans leur iunicipa-utteles dits synmdieus seronut teusuu et• idi

n entfiernttenu efourn lité scolaire, chancun (les dits commissaires
iýlusat Parles pirésentes tenus île fournir seaatsiuui'im unnl l 2ls

suit ln nétat par écnit et Lisser- Ce, psil neae .

ta aumuîîl' udîn l ioini deux d'entre eux, duetitraitt pour avoir mné gligé de faire faie la
nfa iûl iai d s LtnitIu fréx d'q u e n ex, edut dite som mia tuion, t e toutre d'une a m oeî
ulauihr dsenfants frqueuta telles de cinq helits ciuiirant, par chaque jour
Ic di ssidentes t m s vanlt ue les lits cotunissaires nfront été ainsi
i d remiers jours de Janvier et juillet, en dólaut, dansles cas ci-dessus mentionnus

de a de it ttIe le dit t urint end nt à a porté e de faire u ire eux m s ies la uite é l tion
faire le partage convenable des dits lfonds îdoflretir utez;adite éaluation
némralet de construction. pourvu toujouirs que lorsqu'une évaluation

applicable 'i imposition( le la dite réparti-
21 te lx*iedue nonobstant le contenu le la tion ou cotisation pour écoles seri en,exis-
e t n du dit acte précité, I'allocation tenice, et que les puersoniies qui eut seront
em colespourm être accordée dnuts toute îdépousitaires 'refuseront ou néggeront d'en

munlitó scolaire par rapport à toute remettre et délivrer confune ci-dessus soit
o ledanstarronidissemieit le laquelle le le dit ciligmial,.wit lu dite copie certifiée

snere enfais en ge de fréquuenterles sous dix jours irs la dite sommation qui
Ces aura été d'ai • oi.% unequ i

qlu t 'aiumo gu e, qu ui- cuit e aura été faite, chaque telle Ier-son-
i p a té actuelloment fréquen- u encourra pour tel refus ou néghgener.,

pmb dants tut le cours unme pénaitt Je £5. courant, et pour cha-
re, lorsque les coqiuissai- que telle copie duement cert:fie, amsi re-

lu nt de oxnne fi travaillé tise e-délivrée telle personne aura droit1

à recevoir des dits cîiaissaires l'écoles ani
somme de £2. coiurant, et pa llus; pour- u [ !E 1
vut que tuuiltt copie partielle d'itlit. -évtla-t r
tion phltis étendulîîe qitquant iti territoire, ne
comprenant que ce qui se rapporte en icel- BELA PATRIE.
le à telle îîuîiîi palité scohire, sera regar-
dée comimeesuillisatte.

XXV. Qne les personneîs atoirisées à
faire l'évaliatioi les propriétés sur laquelle
putiese être établiei tlrépartioi ocotisa- L- trisn ie t.quandil'honneur la
tion pour les écoles, dais aucune uniîîîtîci-. re tion1 et «taîonne iii i ie'civiroiient pa"
scolaire, cii lotit teiips à l'avenir, auront
droit de se transporter ch1ez les proprilti-
res ou occupanîs, de fiire la visite des pro- Q1 0 1BEC, 27 JUIN, 1849.
priétes, et d'exiger les dits propriétaires out - . _._-_.__.

occupants d'icelles toits les renseignemens
propres à aiJer à la conitfction de la diteu )épeches Télégraphiques

dvaluanon ; et en cas île refus oit demt- ég
pechient de laisser les dites ptLrsonnes TirîlsniisOs tor p Ami de la Religionî,
ou aucune d'elles vaquer comme ci.dessus1
à faire la dite évaltition oit de leur donne.r\ r nles ditsrenaeignement uoeotnAr.,n 2 juin, 7 ~. 20 m. l. .1.
coupable de tel refus ou enpêéemlitiient cin- Aucun changement dans les mai chés
courra tue penitéi de £2 10s. Courant. depuis lederiier rapport. 4 maisons en,

XXVI. Que-lorsqueit ute évaluation de pierre le taille et i 4. étages, rite Welleng-
pro'riés, sut' Jaquelle puisse être établie toit ont été vendues hier tt iBureau tiu
la répmittitile oit cotsattion pour les écoles Shéritf pour £800. Le terrein le 90
conine susdlit, dans aucune municipalité pieds le froitsir 100, aurait îuité £ 1-00.
scolaire, setrfaite à l'avenir, elle ne pour- Elles appartenaient à M. Fuilly. Temps C
ra être amendée quc par l'autorité qui air- Irai et plaisant. Vent Norl-Oiest.
ra ordonné sa conittea ii ; et la repartéiion NtiYornx26tjin,tî.l. .
ou coltiation fondée sur telle évaluitionie n .
pourra être amendée iue par les commis- 73 ties td Choléra et 38 morts lepms
saire d'écoles , et itOn iautrement, et elle le iernier rapport.

pourra Pètre par les dits i-omissaires 'é- Pritr HiL .- Le brig Ida cnt à l'an-i
coles cin lit îtamiire et danim le temps d'ail- ure à Nev-Castle avec 10 paIIssagers ve-i
leurs établis nu dit a-te précite, ou etn nant i la Californie avec $300,000 en
tout autre temps pendant la durée poudre d'or en lingots peant puis de 7 lb.
île lecpr charge. Sr. Louis.-26. Le Choléra ne dimi-

X VII. Que la lace e rtia. Terme moyen, 100 morts Parfonds commun des écoles a ppartenant ai j.u.
Bas Canada, qui n'a pas encore été recla- Jur
tuée tiu lpayée, sera ippropriée par le nu- ' ouve')-Onr. :us.--~. Les der-
rinîtenldant tdes roiles, soius l'autorité dut ires nouvelles du Texas, annoncernt ueli
gouvernetur nciionseil, àader a achever |'s S: cmvages ommettent de grandes cIL-
les IaiisoIs eles actiuellemtieit conne- prédaitioIs.
cees, oit à ci bair le nouvelcs, ou à lire .Krch. de Xew- York.--Potassu $5,5u
des réparations ctisiidérables aux a e- 5,6-2 ;l'erlasse :5,'0 ; Fleur connIno l
ies, de la maire qu 'il jug'ra être la plustaIt:C, . ;[l.,5 l île rouet $·l.,62.--La chia-
avantageuse paow I avatcemensit de lédu- luti îe l atempérature a cauist utrecruent-
cation élémentaire.ececdcholéra,

X X V I lI. Q ue Ill S la e mî e etioli n d t P H I i \ E i P H c iuuléra
acte préeité, ser abrogée, et que depuis - - pLADELPIE-26 .- as
et aprés la passationi de cet acte, auctne et 1 9iniort- uIi cluera depuis le drier

Personne qlui agira comntnttine coiisentpourll* ý r'appoît'. 'litioitêtre, a.d
fiure l'évaluation des propriétés, sur la- -_ "_L"__
quelle puisse étre fonidée coune susdit la N m u ant chmé la St. Jean I
répartition ou coutation pour les éco!es, 13aipti 1t-,IIouls eoit luvonsdonner. ujtitr Je
sais posséder des biens m eubles ou it - d'hi qu'us die ille. ( tîjendr-
meubles idans la mnicipialité oui il aildlu lîiteltteleil.~ Vtdeiaub dottans t a mumipes u î t, gra étanut le joir- île la St. Pierre, notre journalc
au montant dle cent livres courant, encur neparatra as.
ra tile pénalitéde £~ . s. courant,a l pr sar ti pas.

.,.. ... .. 11 tsieirsarticles retîais lalttue lailce. 2
moins que tel ctiseur nie sit autrement ex-
etmpté par la loi de telle qualilication.

XXIX. Et qu'il soit statu, que, no-
iobstant le contenu dut 10e parugiplhe de
la 5Oe section du dit acte précité, les insti-
tuteurs tenus id'après les dispositions d'ice-
lui de subir titi examen devant le bureau
d'examinateurs, et d'être munis d'uni bre-
vet de qualneation il'époque diu premier
juillet 1856 seront tenus aux mêmes l'or-
inalités et obligations aussitût après le lire-
mier jourde juillet 1852.

XXX. Qu'à compter titi premier jour de
juillet dernier, il sera alloué titi suriiten-
dant des écules £225 par année pour tim
Secrétaire, et £175 par année pour titi
clerc, aux lieu et place tcs allocations
mîîentiottes au dit acte precité pour les
tmtmeus lins.1

XXXI. Que totutes les amendes ou pé-
nalités imp>oses par cet acte et par le dit
acte précité seroit poursuivies et recou-
vrées avec dépens devant uit juge le paix
dans le comté ode atînt cour de cir-
cuit, nmais non devatauicun autre tribunal,
sans préjudice aux actions maintenant
iendantes, et que le montant d'icelles fera
partie du fonds local les écoles cinta mna-
iire établie titi dit acte précité, dans la
municipalite scolaire où elles auront été
encourues.

XXXII. Que cet acte î'all'ectera que
le Bas-Canada.

ANNONCES NOUVELLES.

Certificats des Eaux de Plantagenit.-P.
ADilbtAR.

ENCANS.

Peinture, Vitres, etc.-W. D. Dupoi..

Le Globe dit qu'un jeune homme et titn
eifait sont tombs dans la chte Niagart.
Oun ie counnîait pas encore les particulaites
le cet accident.

Acatic-LTURIn.-Dinus le message du
président de la république française, nous
remarquons le passagesuivat : depuis le
20 décembre 21 t'ermes-écoles it élé
créées, ce qui avec les 25 déja existantes
forme 46 feries-écoles.

La Crise du Canada,
'il

J istilicatill le lh iconldilte de

Lord Elgin
et

DE SES .\IINISTRES,
relativement au

BILL de L'INDEMNITE' des PERTES
Causées par la Rébellion.

P.R ALEXANDER NAcKAY, ÉcUYr.R,

, Avocat de M iddle-Tcmp.,c.

Londres, is-.1
Suite et Fint.

. Pendant la courte durée le inasmi rec-
tion, lt destruction de la propriété, conmnme
dans le Haut-Canauda, tomba danb le Bas-1
Caadla, amis a m plus haut dégré, sur les
iunocents cuoue sur les coupables. Dans

plusiuurs cas, elle fut aussi injustifiable1
que dans le Ht.t Carialua, tandis que dans(
d'autres. elle fut accomagnée d'un dégré
de férocité panTiubure. 't. Duns une circons-i

«Éii yi$. Emi t4,

ta r ce, îîtn corps'i re i ;é, et
et igmii, i ur' la frontière, firentitm unl'

ente danntitivillage f'inadicn-Fri i
Ils qîlltèreit leurs fîniilcs, itfauieicî ei
ienr ,retoiirintrent calter . Ils isi0m- t
partotit oiù ils 1pass it la crainte' i t P'é-
pouvaite, arachaint sur un gib m: pr.-
visé, aux habitants terrifiés, les nricîet
qu'ils pouvaient ivoiru lit1iijt des ininum g<
Ge fît ainsi que la Ioyteii de Glenrin
fuit établie jusqu'à l'é% ideiice dans l e
harnois. C't>t le <eite destruction inutile
et inj'stiliable q t l'on veut aiijoird'ulii
indîlerîtiser, et c'est cete indenitt que le
parti McNab voudrait liire refiser, sur le
soupçon quelque vague qu'il soit, que les
rcélaimarits on t été impliqués dans la ré-
bellion. Le Chronicle voudrait les olbliger'
à prouver leur loyauté avant qu'ils putissenlt
établir leurs droits à l'indemnité. Na i il
ute petit en étre ains. La perte des bieni,
est une des pénalités dela tralison mlheu
reuse. Ui nombre considérable de per.
sontnes ont été privées de leurs btienn, en
toutu ei cupartir, sans avoir mème été
accusées île tahison, et tait ul'elles ni'oit
pas été accusées le ce crime, oit n'a pa,
le droit de leur faire prouver leur loyauté.-
Qu'on considre cette matière >ous quel-
que point de vite que ce soit, il ne petit
exister une ombre de raison pour refuser
celte inleinnité, à moins qu'on ne cnîsi
dére comme raisons suflisanîtes de ce refus,
le rétablissement île la minorité au pouvoir,
ou le fait quie ceux qui recevront cette ir.-
deminité, seront des sujets anglais avint
dans leurs veines du sang franais ailieu
uiî sang anglo-saxon.
" Ceci i conutiît à examiner le point

sur lequel on a rélpandit les erreurs les plus
dépourvues île fiondement, que la querelie
sus citée par le Iili d'indenité est iue
guerre de races. Pluieurs ont été induits
à croire que les deux partis et, présence
.iit d'un itté, les Caietens-Français, et
le l'autre, 1ýs Canadiens-Anglais et autres.
La population du Cantada-Uni ct (n ce
moment d'environ 1,500,000 aies. Sur
ce nomnbre, environ 7S0,000 sont dans le
3as-Ctaada, et environ 720,000 dans le

lHaut. Dans le Haut-Canada la popula-
tiot est exclusivement Anglo-Saxonne,
tandis que dans le Bas-Canada, le chiflre
îles Anglo-Saxons n'excède guère 130,000.
Ce qui donne 650,000 pour la population
Canadiene-Française et 850,000 pour la
population Anglaise le toute la province.
D'où il suit que, si les partis sont ci lutte
l'un contre l'autre comne on le prétend,
c'est-à-dire, l'administration et les Cana.
diens- Français d'in côté, et McNab et les
Anglo-Sixons de l'autre, l'administration
serait vraiment ci minorité. Comment
donrt se fait-il qu'elle possède une majorité
ni considérables, la oinyenne de cette ma-
jorité ayant été dans toutesles divisionis sut'
le bill,de30 à 32. Cette majorité dans ire
chambre le 8. 1.membres équivant à ttne
majorité de 2-12 dans une chambre iom-
posée le 658 représentants. Celai sient
sinplmet ile ce qu'il n'existe pas de divi-
ion île ipartis comne on le prétend et que

le bill î'ilalpas créé une guerre die races. Si
tel était le cas, le parti McNab urait ;it
grande majorité, tandis que le tai t il ie
compte u'une très fifible miorité. C'est
lorsquil a déployé sa plus grande ferre
qu'il 0 moinIttré toite a faiblese. Et
qu'est-il advenu le cette purtion des Anglo-
Saxons qui n'obéissent pias aux ordres de
McNib et de ses organes ? Elle n'est unime î
la opultin "Fraçaise. C'est de la
bIone un inu et de la fusion, des deux races
que l'admrxishationî tire toute sa force.
Et ce nî'est pas seulemet une fraction, mais
la plus grande partie îles Anglo-Saxons qui
vit ainsi dans une parfaite union avec les
C Àmtadients-Franlçais. Le ministère actuel
avec tous les Français, entraite avec lui lu
ajorit des électeurs Anglo-Saxots. I! a

l'appui de la majorité des représentants du
IIaut-Canada. Il te faut pas oublier que
tots les représentants libéraux de la partie
Anglo-Saxonne de la Province représentent
des comtés populeux tandis que la Pluparr,
sinon toits les représentaUts 'Tories, repré-
sentent de petits comtés, des bourgs pourrii,
les Horshamts et les Yarotuths du Canada.
Ainsi, avec la majorité îles électeurs, .on
peut dire que le miistère à l'appui du tous
les grands collàges électoraux du Haut.
Canada. La clique MeNab-Serwood .ne

peut en ce nomneut compter plus de _50,000
dst4 tout le Hrui-Canud . ~l lai dat
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